Société en commandite Gaz Métro

Projet Sainte-Sophie/Saint-Jérôme, R-3532-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie
Référence :
Pièce SCGM-1, document 1, page 22.
Préambule :

Tableau : Analyse de sensibilité de la rentabilité du projet (avec contribution).
Questions :

2.1
Veuillez présenter un scénario des volumes consommés à 90% correspondant à l’engagement du client tel que mentionné à la page 13 de la Pièce SCGM-1, Document 1.
2.2
Veuillez présenter l’effet net sur les tarifs si le client interrompt sa consommation après la 5e année.
2.3
Veuillez commenter l’impact tarifaire résultant d’une telle interruption et préciser, en  présence de perte, qui du client ou de SCGM assumerait celle-ci.
2.4
Veuillez présenter l’effet net sur les tarifs si le client interrompt sa consommation après la 10e année.
2.5
Veuillez commenter l’impact tarifaire résultant d’une telle interruption et préciser, en présence de perte, qui du client ou de SCGM assumerait celle-ci.
2.6
Veuillez présenter les informations des colonnes 1 à 5 de la Pièce SCGM-1, document 4, selon le même format, mais en considérant un volume à 90% de la capacité prévue des 36 000 000 m3.
2.7
Veuillez commenter le risque financier pris en compte par SCGM concernant la construction d’un réseau en vue de desservir un client unique.
Réponses :

2.1  Les résultats du scénario dans lequel la consommation du client a été réduite à 90 % pour  les cinq premières années correspondant à son engagement sont les suivants :

	TRI (%)
	PMT (années)
	Effet tarifaire
5 ans ($)
	Effet tarifaire
40 ans ($)

	7,45
	4,62
	(42 792)
	(58 092)


2.2
Voir l’Annexe 1.
2.3
Une telle interruption aurait un effet tarifaire à la baisse sur cinq ans de 176 750 $ et à la hausse sur 40 ans de 554 035 $. Dans le cas où SCGM ne peut remplacer la consommation du client auprès d’autres clients (tel qu’indiqué à la réponse 2.7 ci-dessous), la perte sera assumée par l’ensemble de la clientèle et par SCGM à travers la réduction des gains de productivité présentée dans le cadre du mécanisme incitatif.  
2.4
Voir l’Annexe 2.
2.5
Une telle interruption aurait un effet tarifaire à la baisse sur cinq ans de 176 750 $ et à la baisse sur 40 ans de 3 153 $. Dans le cas où SCGM ne peut remplacer la consommation du client auprès d’autres clients (tel qu’indiqué à la réponse 2.7 ci-dessous), la perte sera assumée par l’ensemble de la clientèle et par SCGM à travers la réduction des gains de productivité présentée dans le cadre du mécanisme incitatif.  

2.6 Voir l’Annexe 3.
2.7 Tel qu’indiqué à la pièce SCGM-1, Document 1.8, SCGM fera tous les efforts nécessaires pour que le client renouvelle son contrat au-delà de la période initiale de cinq ans. Advenant que le client ne renouvelle pas l’entente, SCGM tentera de minimiser les risques en sollicitant d’autres clients dans la région qui pourrait être desservis par ce nouveau réseau.
La situation concurrentielle favorable du biogaz par rapport aux autres sources d’énergie (le client n’est plus facturé pour le transport, l’équilibrage et la compression) devraient être un gage de succès à l’existence de clientèle au-delà de la cinquième année. Dans l’éventualité d’un échec, SCGM pourrait vendre le poste de compression.
Ce réseau pourrait aussi éventuellement servir de prolongement au réseau actuel de distribution pour desservir de nouvelles régions à potentiel de consommation en gaz naturel.
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